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LA FETE DE NOTRE-DAME DES SEPT-DOULEURS
EST ÉLEVÉE DÉSORMAIS

AD BITE DODBLE DE SECONDE CLASSE

A. fête de Notre-Dame des Sept-Douleurs, qui se célèbre 
au mois de septembre, vient d’être élevée au rite 
double de seconde classe. Voilà une traduction du 

décret qui édicte cette modification.
i Bien que les Douleurs de la Sainte Vierge, Mère de Dieu, 

soient honorées dans l’Eglise universelle par une double fête 
annuelle, à savoir le vendredi après le dimanche de la Passion 
et le troisième dimanche de septembre, cependant, ces deux 
fêtes mobiles de la bienheureuse Vierge Marie, étant secon
daires, ne sont célébrées que sous le rite double majeur. Dans 
le but de favoriser le culte de Notre-Dame des Douleurs, et 
d’exciter de plus en plus la piété et la reconnaissance des 
fidèles envers la miséricordieuse corédemptrice du genre 
humain, le Révérendissime Père Prieur général de l’Ordre 
des Servîtes, qui vénèrent tout particulièrement la Mère des 
Douleurs comme leur fondatrice et principale patronne, sai
sissant l’occasion de la cinquantlèmeÿannée de sacerdoce de 
Sa Sainteté le pape Pie X qui va s’accomplir heureusement 
en septembre prochain (mois consacré aux Douleurs de la 
Sainte Vierge), a supplié au nom de toute sa famille religieuse, 
le Saint-Père de vouloir bien, en mémoire de cet événement, 
élever pour toute l’Eglise la fête de Notre-Dame des Sept
Douleurs, fixée au troisième dimanche de septembre, au rite 
double de seconde classe. Sa Sainteté, sur le rapport du car
dinal soussigné, préfet de la Congrégation des Rites, accueil
lant très favorablement cette demande, a décrété que la fête 
des Sept-Douleurs de la Bienheureuse Vierge Marie, qui se 
fait le dimanche susdit, serait, à l’avenir, célébrée partout sous 
le rite dovl (e de seconde douse ; les rubriques étant observées 
nonobstant toutes clauses contraires.
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